
Cadre réservé à l’administration 
 

Réservation confirmée    Dossier complet  
 

Fiche de liaison transmise  
 

Chèque de règlement     Facturation  
 

Transmis Serv. Finances le : ______________________ 

 

CONTRAT DE RÉSERVATION 

SALLES LÉON LE TUTOUR 
 

 Particulier Plumelinois  Particulier extérieur              Association                Entreprise 

 

Coordonnées du loueur : 

NOM : ___________________________________________ Prénom : ___________________________________ 

Adresse : _____________________________________________________________________________________ 

Code postal : _________________________ Commune : ___________________________________________ 

N° de téléphone : ______________________________ 

Adresse mail : ________________________________________________________________________________ 

 

Information sur la manifestation : (anniversaire, loto, mariage…) 

Précisez : ___________________________________________________________________________ 

 

Réservation locaux et équipement :  

 Salle 1 : 220 personnes maximum 

 Salle 2 : 130 personnes 

 Les 2 salles : 350 personnes 

 Cuisine 

 Vaisselle (voir modalités au verso)  

 
Nombre de personnes prévues (environ) :  
 
Date(s) de la location : 

Jour 1 : Le ________________________________ de _______H ________ à _______H ________ 

Jour 2 : Le ________________________________ de _______H ________ à _______H ________ 

Jour 3 : Le ________________________________ de _______H ________ à _______H ________ 

Un état des lieux se fait avant et après chaque utilisation avec le loueur ou son représentant et le responsable de la 

salle ayant autorité. Le responsable de la salle vous contactera la semaine avant la date de votre location. La 

remise des clefs à l’entrée aura lieu le matin du 1er jour de location. La remise des clefs à la sortie aura lieu le 

lendemain matin du dernier jour de location. 

Le demande s’engage à joindre à ce contrat un chèque de caution de 400€ ainsi qu’une 

attestation de responsabilité civile. 

 

 

 



PRESTATIONS DEMANDEES  
Cochez les cases correspondantes (Tarifs applicables du 01/01/2024 au 31/12/2024) 

 
Particulier 

Plumelinois 
Particulier 
Extérieur 

Association 
2 locations 
gratuites 

Entreprise 

SALLE 1 

Vin d’honneur  - Pot – Exposition 97.00€  145.00€  Gratuit  97.00€  

Obsèques (forfait : salle + vaisselle + 
cuisine) 

74.00€  74.00€  
 

Obsèques (forfait : salle + vaisselle + 
cuisine + ménage) 

105.00€  105.00€  

1 journée 130.00€  200.00€  76.00€  130.00€  

2 journées consécutives (50% sur le 2ème 
journée) 

195.00€  300.00€  113.00€  195.00€  

1 journée pour animations (bal, loto, 
spectacle…) 

 300.00€  152.00€   

SALLE 2 

Vin d’honneur  - Pot – Exposition 60.00€  97.00€  Gratuit  60.00€  

Obsèques (forfait : salle + vaisselle + 
cuisine) 

63.00€  63.00€  
 

Obsèques (forfait : salle + vaisselle + 
cuisine + ménage) 

95.00€  95.00€  

1 journée 109.00€  164.00€  103.00€  109.00€  

2 journées consécutives (50% sur le 2ème 
journée) 

164.00€  245.00€  154.00€  164.00€  

SALLE 1 & 2 

Vin d’honneur  - Pot – Exposition 156.00€  242.00€  Gratuit  156.00€  

1 journée 240.00€  363.00€  179.00€  240.00€  

2 journées consécutives (50% sur le 2ème 
journée) 

360.00€  545.00€  268.00€  360.00€  

1 journée pour animations (bal, loto, 
spectacle…) 

 
383.00€  197.00€   

Forfait entreprise ( 1 ou 2 salles, vaisselles, 
ménage)  

 575.00€  

CUISINE 

Forfait cuisine 100.00€  152.00€  50.00€  100.00€  

Vaisselle – 50 couverts 30.00€  30.00€  30.00€  30.00€  

Vaisselle – 100 couverts 60.00€  60.00€  60.00€  60.00€  

CHAUFFAGE 

Forfait journée Salle 1 50.00€  70.00€  Gratuit  50.00€  

Forfait journée Salle 2 30.00€  47.00€  Gratuit  30.00€  

Forfait journée Salles 1 & 2 75.00€  115.00€  Gratuit  75.00€  

PRESTATIONS AUTRES 

Ménage défectueux (facturé après état des lieux) 50€/heure  50€/heure  50€/heure  50€/heure  

Caution 400.00€  400.00€  400.00€  400.00€  

TOTAL     



RÉGLEMENT INTÉRIEUR 

Article 1 – Mise à disposition 

La mise à disposition des équipements ne devient effective qu’après :  

 La signature du contrat par Mr Le Maire 

 Le versement de la caution 

 La remise de l’attestation d’assurance 
 

Article 2 -  Engagement et Sécurité 

Il appartient à l’organisateur de veiller à la bonne tenue de la manifestation au comportement des 

participants, au respect des personnes, des biens, des locaux, du matériel. Il est interdit de fumer, de 

jeter des pétards, de faire des feux d’artifice, de se livrer à des jeux portant atteinte à la sécurité du 

public, d’obstruer les portes et les issues de secours, de dormir sur place.  

L’organisateur est tenu de prévoir une trousse de secours personnelle. Aucune trousse de secours n’est 

mise à disposition dans la salle. 

 

Article 3 – Autorisation administrative (ne sont pas concernés : les mariages, anniversaires, réunions de famille)  

L’organisateur s’engage à solliciter toutes les autorisations administratives prévues par la 

réglementation en vigueur, notamment en ce qui concerne :  

 L’ouverture du débit de boisson (toute vente ou mise à disposition de boisson implique 

obligatoirement une demande d’ouverture de débit de boissons. Cette demande fait auprès de 

la mairie, autorisera l’ouverture jusqu’à l’heure légale de fermeture des débits, soit 1H (heure 

légale de fermeture). Si l’organisateur souhaite bénéficier d’une heure supplémentaire, il doit en 

faire la demande au moins un mois avant la manifestation. Suite à cette demande, le maire 

délivrera un arrêté.  
 

Article 4 – Le matériel 

L’organisateur s’engage à respecter et à faire respecter les consignes d’utilisation. Il assure lui-même la 

mise en place des équipements (tables, chaises…). Après utilisation, il en assure le nettoyage et le 

rangement.  

Article 5 – Le nettoyage 

L’organisateur s’engage à laisser les locaux propres, libres de tous détritus, emballages ou autres 

produits.  

Si les locaux ne sont pas rendus en bon état de propreté, le nettoyage sera réalisé et facturé à 

l’organisateur au coût réel. 

Article 6 -  La cuisine et la vaisselle 

L’agent communal donnera toutes les indications concernant le fonctionnement des appareils. La 

vaisselle donnera lieu à un inventaire lors des états des lieux. Elle devra être lavées et essuyée après 

utilisation. 

Article 7 – État des lieux 

Un état des lieux est effectué conjointement avant la mise à disposition des locaux et après utilisations.  

Article 8 – Responsabilité, assurances 

L’organisateur soit souscrire une assurance Responsabilité Civile qui couvre les risques encourus 

durant la manifestation, notamment pour tous dommages corporels, matériels et immatériels causés 

aux tiers, ainsi que pour tous dommages causés aux bien confiés. La commune décline toute 

responsabilité en cas de vols, pertes ou dégradation de biens appartenant à l’organisateur ou aux tiers 

ayant participé à la manifestation. L’organisateur s’engage à prendre toutes les dispositions de 

surveillance et protection. 

Article 9 – Paiement 

La facture sera envoyée par voie postale et le chèque de caution sera rendu après avoir perçu le 

règlement. Il ne sera pas possible de régler la somme due en plusieurs mensualités et il est préconisé 

de régler la somme par chèque à l'ordre du Trésor Public dès réception de la facture. Tout retard de 

paiement se verra poursuivi par la juridiction compétente.  

 

Fait à Plumelin le ________________ 

Signature de l’organisateur, précédé de la mention    Signature de Mr Le Maire 
« Lu et approuvé » 

 

 

 


